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«COURPIAC INFOS» 
Il a été créé en 2021 pour informer, comprendre et communiquer sur  la vie de notre village. 

La commune est située sur le territoire du Cœur Entre-Deux-Mers. 
Prochaine publication : Décembre 2024. 

Suivez votre village sur «Facebook» et le site internet https://www.mairedecourpiac.fr.

Courpiacaises, Courpiacais,

En cette fin d’année plutôt pluvieuse, notre cadre de vie est une priorité et vous pouvez évidemment 
compter sur l’engagement total de la municipalité pour faire de Courpiac une commune où il 
fait bon vivre. Même si la météo, une fois de plus capricieuse, de cette année nous interroge sur le 
changement climatique, nous continuerons de nous adapter.

 2024, s’annonce comme une année transitoire pour le défi qui nous concerne tous sur 
la transition énergétique. Une transition compliquée dans un contexte où le prix de l’énergie ne 
cesse d’augmenter. La loi sur les Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables doit se faire 
en respectant nos espaces. Le déploiement des énergies renouvelables devra être orienté sur des 
zones déjà artificialisées.
 Notre territoire est confronté à une crise viticole sans précédent. Au-delà de l’Entre-Deux-
Mers, c’est bien une profession entière qui est concernée. Cette situation risque d’avoir un impact 
très important pour notre économie locale tant la place de la viticulture y est forte. Un impact 
paysager pour lequel il est impératif  de trouver une alternative qui s’intègre dans notre paysage, 
mais aussi un impact économique tant la place de la viticulture dans l’emploi local direct et 
indirect est important. 

Soutenons notre agriculture locale !

 Se diversifier et développer une nouvelle économie devient une nécessité urgente. Nous 
allons devoir repenser l’accueil de nouvelles entreprises pour redynamiser l’emploi en commençant 
par le développement de nos deux zones artisanales de Sauveterre-de-Guyenne et Bellebat. 
Nous aurons l’occasion de revenir sur ce développement économique lors de l’événement “Viens 
voir la rurale” au printemps prochain sur la commune voisine de Lugasson. 

 Le tissu associatif  de nos communes reste un élément essentiel de nos collectivités. Les 
nombreuses animations proposées tout au long de l’année sont organisées par des bénévoles 
qu’il faut féliciter mais aussi soutenir par notre participation. Courpiac Accueil en est un parfait 
exemple, avec une nouvelle réussite dans l’organisation de la fête de la musique cette année encore.

Je vous souhaite à tous de passer de bonnes 
fêtes de fin d’année et vous donne rendez-
vous au mois de janvier pour la présentation 

des vœux.
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* * * L a  v i e  c o m m u n a l e * * *
 - Bilans - 

..1// Voirie

 Jusqu’à fin 2023, les communes versaient une 
subvention à la CDC pour financer la compétence 
voirie. Cette subvention était de 2,08€ du mètre 
linéaire. Courpiac versait donc environ 13500€ par an 
à la CDC. Cette subvention s’ajoute à toutes celles des 
autres communes pour apporter un budget total de 
600 000€ par an. 
Un maître d’œuvre sélectionné par la CDC fait le tour 
tous les ans de toutes les voies communales dans le 
périmètre de la CDC et réalise une estimation et une 
priorisation des travaux à faire.
Le souci est que le coût estimé est très souvent supérieur 
au budget apporté par les communes. 
(Estimation 2023 : 1,2M €).
Il a donc été demandé à la commission voirie de trouver 
une solution pour augmenter le budget de la subvention 
mais également pour faire baisser le coût des travaux.
Après un an de réunions et de discussions, la 
Commission Voirie de la Communauté de Communes 
Rurales de l’Entre-Deux-Mers s’apprête à proposer 
au Conseil Communautaire de la CDC, un nouveau 
règlement concernant la gestion des voies communales. 
Jusque-là entièrement sous la compétence de la CDC, 
un nouveau classement des voies communales a été 
proposé par la commission. S’il est voté par le Conseil 
Communautaire, il entrera en vigueur pour l’année 
2024.
Ce classement des voies communales va les répartir en 
3 catégories 
Cat 1 : voies principales donnant l’accès à une voie 
départementale ou reliant 2 communes ou ayant un 
intérêt communal prononcé.

Cat 2 : Les voies intermédiaires 
Cat 3 : Autres voies mineures ou chemins.
Ce qui va changer par rapport au règlement 
précédent (2017-2023) :
Les voies de catégorie 3 retourneront sous la 
compétence des communes afin de redonner un peu 
plus de maîtrise aux communes sur leurs voies et dans 
le planning de maintenance de celles-ci.
Le budget des travaux revient donc aux mairies.
Il sera également proposé d’augmenter le coût 
du mètre linéaire pour augmenter le budget total 
disponible pour les travaux des catégories 1 et 2.
Ce qui ne change pas :
D’un autre côté, les catégories 1 et 2 restent de la 
compétence de la CDC, et sont financées par les 
moyens habituels.
Répartition des voies par catégories à Courpiac :

Avec la conjoncture actuelle, les coûts des matériaux 
de réfection des voiries augmentent d’année en année. 
Ce changement de règlement ne fera pas baisser la 
facture, mais il donnera peut-être plus de liberté aux 
communes pour gérer les voies de catégories 3.

Catégorie Distances %

Cat 1 4600 m 72%

Cat 2 500  m 8%

Cat 3 1350 m 20%

Total 6450 m 100%

...2// Budget
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..3//Fibre optique
 Nous en parlions l’an dernier, et force est de constater 
que la situation n’avait guère évolué jusqu’à ce mois de 
décembre. 
En septembre 2023, le président d’Orange annonçait que 
l’objectif  d’apporter la fibre à 100% d’ici 2025 ne serait pas 
atteignable. Quelques semaines plus tard, Orange écope 
d’une amende de 26 millions d’euros en novembre 2023 
pour ne pas respecter ses engagements.  
Sur notre territoire, les études d’enfouissements ont été 
ralenties par la faillite de la société en charge de ces études 
fin 2022. La société CIRCET a repris la gestion de notre 
zone, les études sont de nouveau en cours et les résultats 
doivent arriver début janvier. La pause d’une armoire de 
distribution et les premières fibres optiques seront tirées ce 

mois-ci (Décembre 2023). Cependant, il faut encore attendre la validation de l’attribution des subventions pour 
financer l’enfouissement des câbles sur les passages où Gironde Numérique a préconisé un passage en aérien. 
La mairie suit de prêt le projet. Elle est en contact direct avec Gironde Numérique, les sociétés de déploiement 
de la fibre mais également avec la CDC et les différents interlocuteurs concernés. 

..4//Ordures ménagères

 Chacun des foyers de la commune de Courpiac possède deux containers pour la collecte des déchets 
ménagers. Un bac marron pour les déchets ménagers non recyclables et un bac jaune pour les déchets 
recyclables. Ces deux containers sont proportionnés à la taille de votre foyer et de son évolution le cas échéant. 
Nous vous invitons à informer la mairie pour toute évolution du nombre de personnes au sein de votre foyer afin 
d’ajuster votre tarification. Seuls les chemins d’Arnaudet, Capiet, Chenevis, Soulandre et Faurie sont équipés 
de containers collectifs en raison des difficultés d’accès pour les services du SEMOCTOM. Pour rappel, ces 
containers sont uniquement destinés aux foyers ne pouvant bénéficier de la levée en porte à porte.
Depuis peu de temps, le SEMOCTOM vient de mettre en place un point de collecte pour les déchets alimentaires 
sur le parking de la mairie. Cette démarche vient en complément du compostage qui peut être pratiqué.  Une 
campagne de sensibilisation au tri à eu lieu durant le mois de Novembre. La mairie tient à votre disposition des 
sacs de tri des déchets alimentaires.
Concernant le broyage des branches, nous devrions vous proposer l’accès du site de Cessac à partir de 2024 
pour les y déposer. Les informations vous seront communiquées au plus vite.
Pour toutes informations complémentaires vous pouvez vous connecter sur le site https://www.semoctom.com

..5//Cimetière

 La commune est dotée d’un logiciel de gestion 
du cimetière : Registre des concessions, gestion des 
emplacements et des inhumés.
Le Conseil Municipal lance une procédure de reprise des 
concessions abandonnées et des concessions échues. Vous 
trouverez les arrêtés à l’entrée du cimetière.
Si vous avez des remarques éventuelles ou des informations 
sur les concessions, merci de bien vouloir contacter le 
secrétariat de la mairie.
Courrier : Commune de Courpiac 
348, Route du Bourg 33760 Courpiac
Courriel : de-courpiac.mairie@orange.fr
Téléphone : 09.62.06.94.96
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 * * * A S S O S  * * *
P l e i n  f e u  s u r ...

I))  Chasse : A C C A

II)) Touristique : Ouvoyager.rural
Association touristique rurale à but non lucratif.

En ce dernier samedi d’octobre, Courpiac a servi d’écrin à une chasse au trésor théâtralisée. L’association s’est lancée 
dans cette première aventure, sous un ciel plutôt clément. La randonnée proposée, 
faite d’énigmes, de fouilles et de codes vous plonge dans une période sombre de la 
France : la Révolution. Le parcours vous permet de découvrir des personnages locaux 
qui portent sur eux un petit trésor bien utile pour le classement final.
« Pourquoi ce nouveau concept ? » est-il demandé à la Présidente, Agnès Caner. 
« J’habite une maison à Capiet, qui détient une histoire forte : celle de Laurent Bec. Propriétaire des 
lieux, il échappe de peu à la guillotine en 1794. Et à moins de 500m se trouve l’église qui servait à 
l’occasion de refuge aux pèlerins et au pied de laquelle a été découvert un trésor monétaire.  Pour moi, le 
thème et le fil conducteur étaient là, restait à imaginer une histoire avec des personnages prêts à conseiller, 
aider et servir en quelque sorte de guide touristique tout au long du parcours. » 
explique-t-elle. Si les bénévoles, acteurs d’un jour, se sont amusés, 

les participants, quant à eux, ont trouvé leur prestation riche en témoignages et informations de 
tous genres. L’association sait que cette animation est un merveilleux moyen de faire 
(re)découvrir aux habitants leur paysage quotidien, tout comme des endroits plus 
secrets et aussi l’histoire de leur village et bien sûr, peut se préparer pour les villages des 
alentours. Un projet de chasse au trésor pérenne à Courpiac a été retenue par le 
conseil municipal pour en savoir + www.ouvoyager-fr.com.

An cœur de la chasse, une communion 
avec la nature.

« Gérer intelligemment la faune 
sauvage par la chasse , c’est faire 
de l’écologie ».* ont écrit les 
auteurs. Cette citation, dans notre 
environnement contemporain, 
justifie l’existence mais aussi 
l’adaptation de cette pratique 
naturelle et ancestrale.
Il est donc vrai que, dans nos 
territoires ruraux, le rôle de la 
chasse demeure primordial, mais 

est aussi indissociable de l’activité agricole, dans le 
respect des autres usagers locaux. 
Des lois et règlements qui régissent la chasse (par des 
dispositions nationales et communautaires), orientent 
cette pratique vers la protection de la faune et la 
biodiversité. Pour ce faire, les sociétés de chasse ont 
vocation à maintenir des espaces naturels (réserves de 
chasse), un bon équilibre des espèces avec notamment 
la gestion des plans de chasse du grand gibier (pouvant 
occasionner des dégâts, des accidents) et la régulation 
de certains prédateurs. Dans ce cadre général et pour 
chaque département, suivant l’avis de la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer et de la 
Fédération des Chasseurs, le Préfet prend un arrêté 
général et des arrêtés complémentaires fixant les modalités 
annuelles de chasse. Localement, notre Association 
Communale de Chasse Agréée (ACCA) créée 
en 1980, sous l’égide de la Fédération des Chasseurs 
la Gironde, a mis à jour ses Statuts et son Règlement 
Intérieur, lors de son Assemblée Générale du 9 septembre 
2023. Ces derniers restent consultables au siège social, à la 
mairie de Courpiac.
Le bureau élu pour 3 ans, est ainsi composé :
 Président  Bernard Solans
 Vice Président  Pierre-Jean David
 Trésorier  Jean-François Battaglia
 Trésorier Adjoint Dominique Granger
 Secrétaire  Annie Tullet
 Secrétaire Adjoint Martin Hamoir.
Sentinelles de l’ environnement dans un espace restreint, 
nos actions sont forcément dépendantes. Néanmoins, notre 
engagement reste sincère et s’inscrit dans la durabilité.
Avec le concours des agriculteurs, des 
propriétaires, les chasseurs au service de la 
nature.
* Livre mieux connaître la chasse
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III)) Communale : Courpiac Accueil
Repas du printemps 

 Courpiac Accueil a organisé le Repas du printemps, le 14 mai 2023. A cette occasion, les enfants de 
la commune ont pu planter une dizaine de petits arbres fruitiers (pommiers, poiriers...)  et autres essences aux 
abords de la Fontaines des Lépreux. Après un apéritif  auprès de ces nouveaux pensionnaires végétaux, tout le 
monde s’est retrouvé autour de grillades à l’extérieur du foyer rural de Courpiac, à l’abri des barnums.

Fête de la musique 
 Le 1er juillet 2023 a eu lieu la 6ème édition de la Fête de la musique à Courpiac. L’événement à réuni 
près de 175 personnes de 18h à 1 heure du matin.

Malgré la pluie qui est tombée jusqu’à 16h30 le samedi, le public a pu profiter des différents groupes en passant 
de la chorale, AD ASTRA et ses reprises folks, Manada et son reggae bien de chez nous, Mehdi qui nous a 
gratifié de quelques morceaux persos en avant-première et pour finir en beauté avec énergie et électricité, le 
groupe All Apologies. Merci à tous pour cette édition qui a été un succès grâce aux sponsors (uMake, la CDC, 
la Mairie) mais surtout grâce à vous !! Rendez-vous en juin prochain !!
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 * * * L e s  I n t e r - l i e n s  * * *
JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE

Romagne / Courpiac
  Le vendredi 15 septembre, pour l’école de Romagne, 

Ouvoyager.rural a participé à l’opération « Levez les yeux » en 
collaboration avec deux autres associations voisines.
Cet après-midi, par chance ensoleillé, a permis à l’ASPECTS de 
retracer l’histoire de l’heure à travers un cadran solaire tracé au sol 
et le cadran canonial sur le mur de l’église de Courpiac.
Si Rando Nature a accompagné, dans une marche sportive, quelques 
55 élèves munis de boussoles, ces derniers ont manifesté un intérêt 
pour la course du soleil et le jeu « Quelle est mon heure ? » montés 
de toutes pièces par Ouvoyager.rural. 

***Il était une fois...***
 Au Moyen Age, plusieurs familles nobles ont possédé des terres ou des fiefs à Courpiac. L’une d’entre 
elles portait le nom du village, une famille de chevaliers (combattants à cheval, vassaux d’un seigneur plus 
puissant qu’eux). Les premiers Chevaliers de Courpiac sont mentionnés dans le Cartulaire de l’abbaye de 
la Sauve Majeure et sur les livres nommés «Variétés Girondines».
Au XII siècle deux Courpiac sont mentionnés dans le Cartulaire. En 1133, 
Guillaume de Courpiac et en 1160, Arnaud Guillaume de Courpiac. 

Où habitaient les Courpiac ? 
Leo Drouyn (Architecte / archéologue du XIXème siècle) remarque qu’il 
n’existe aucun vestige de maison forte à Courpiac. Il signale cependant un 
lieu-dit : La Motte. Nous pouvons supposer que les Courpiac habitaient 
là dans une tour en bois, entourée d’une palissade et d’un fossé comme il 
était coutume à cette époque. 
Nous retrouvons, en 1241 Amalvine de Courpiac, car elle fait une donation 
à l’abbaye de la Sauve Majeure. Enfin au XVème siècle, nous finissons 
avec Bernard cité dans un acte de 1482 puis Amanieu propriétaire de terres courpiacaises en 1486. 
Ainsi disparaît cette famille de petite noblesse de l’Entre-deux-Mers. 

Texte inspiré du livre de l’ASPECT 1994.
L’illustration ci-dessus est très proche des châteaux de la basse noblesse au 13ème siècle.

COURPIAC : L’origine

COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE
Tous sont essentiels à la vie du village.

Preuve en est ! 
Si le Maire a mené la cérémonie officielle du 11 novembre, les enfants fortement mobilisés ont lu le poème « 
Liberté » de Paul Eluard et déposé un dessin « La colombe de la paix » de Pablo Picasso, appris et travaillés à 
l’école de Romagne.
N’est-ce pas là, une belle ode et un important geste d’espoir, face à l’occupation ! Et quoi de mieux pour 
illustrer le devoir de mémoire de chacun et nous rappeler, entre autres, que la liberté est celle que la guerre a 
ôtée à nos soldats et que celle-ci retrouvée pour nous, n’est jamais totalement acquise.
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AU COURS DES SIÈCLES : L’état civil
 Il fut un temps où le prénom, à lui seul, suffisait à une personne sa vie durant.
 Puis l’accroissement de la population, amenant une multitude de questions sociétales, oblige le rajout 
d’un nom de famille.
Bien vite les curés comprennent, pour leur propre compte (argent récolté lors des cérémonies), qu’il est 
nécessaire de tenir des registres. Puis, cette habitude les amène à inscrire les baptêmes et les mariages leur 
permettant ainsi de surveiller les unions consanguines et autres.  
Jusque là rien d’officiel, quand l’ordonnance de Villers-Côterrets en 1539, officialise les registres paroissiaux, avec 
l’inscription dans un premier temps, de tous les baptêmes. Très vite, mariages et sépultures seront enregistrés. 
On remarque alors qu’un mariage ne peut se faire sans la présence de quatre témoins et le consentement des 
parents. 
Pour éviter les pertes et les fraudes ces registres sont dorénavant, faits en double exemplaire.
Si, une certaine liberté est laissée au curé qui jusqu’alors les rédige ; en 1736, est imposée une façon beaucoup 
plus stricte de tenir ces registres, notamment de ne laisser aucun espace entre chaque déclaration.
Un acte de 1750 retient notre attention, en voici la transcription (au plus près de la réalité).

Traduction du document ci-contre
L an mille sept cent cinquante et le second octobre est 
ne laurent bec fils légitime de Sieur pierre barthelemy 
Bec et de demoiselle marie durouxguilhem. este 
baptise le quatrième jour du meme mois parrain 
laurent durouxguilhem ancien garde du corps du roy 
(.) pansionné du roy la maraine marie treze rateau 
demoiselle grand mère paternelle du batisé. Présents 
les sous signés Bec père, marie rateau, durouxguilhem, 
catherine durouxguilhem, marie duga, marie anne 
duga, monteil, Ducroce, piget curé 

 Jusqu’à la Révolution, rien ne change. Quand, en 
1792, le véritable état civil naît en France. Tous 
les citoyens, quelle que soit leur religion disposent 
désormais d’un état civil. Et sa confection, retirée 
aux paroisses, est confiée aux mairies.
Penchons-nous à présent, sur un acte de 
1900, suffisamment lisible pour nous éviter sa 
transcription !
Rien n’échappe à l’administration omniprésente, 
vous remarquerez deux mentions marginales, 
celles du mariage et du décès. 

Aujourd’hui, la tenue de l’état civil, incombe 
aux Officiers de l’état civil que sont le maire et 
les adjoints dans la commune. La protection 
des données personnelles ne nous permet pas 
de continuer notre histoire plus en avant. Mais 
qui n’a pas eu en main un acte d’état civil ou un 
livret de famille qui peut témoigner dans certaines 
conditions de son état civil !

Archives : AD33
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Courpiac fait partie de la 
Communauté des 

Communes Rurales de 
l’Entre-Deux-Mers. 

 Issue du regroupement de la CDC du Targonnais, 
de la CDC du Sauveterrois et de la Commune de St Laurent 
du Bois en 2017, c’est la CDC qui regroupe le plus de 
communes de Gironde.
 Son rôle est de centraliser la gestion des compétences 
obligatoires telles que le développement économique, la 
gestion des milieux aquatiques, la collecte et traitement 
des déchets des ménages entre autres. Elle gère également 
l’aménagement numérique du territoire, le soutien aux 
associations sportives, musicales et culturelles, et possède la 
compétence de maintenance des voies communales.
Afin de mener à bien ses missions, la CDC fonctionne 
par commissions thématiques (Voirie, enfance et jeunesse, 
associations...) qui travaillent les sujets (avec l’aide 
des techniciens compétents), les présentent au conseil 
communautaire qui lui vote ou non la mise en place des 
actions et projets proposés par les commissions.

Une fois validés les projets sont mis en application par les 
techniciens de la CDC.
https://www.ruralesentredeuxmers.fr

 Dans le cadre de la politique de communication validée par les conseillers communautaires de la Communauté 
des Communes Rurales de l’Entre-Deux-Mers, il a été décidé de mettre à disposition une application citoyenne, pour les 

50 communes de notre territoire, nommée IntraMuros.
Cette application mobile disponible sur  le Play store (Androïd) et l’App store (Apple) 
vous permet de retrouver toute l’information de votre commune et des communes 
alentours. C’est un outil du quotidien qui propose une large palette de services. Vous 
pouvez recevoir les informations de votre commune mais pouvez également faire le 
choix de vous connecter aux autres villages et ainsi recevoir leurs notifications. Que ce 
soit actualités, évènements, associations, annuaires, vous recevrez toutes les infos sur 
votre smartphone !
À la différence des réseaux sociaux, IntraMuros n’impose pas la création d’un compte 
avec la diffusion d’informations personnelles. Il suffit de télécharger l’application et de 
choisir les communes à enregistrer en favori. 

Les compétences obligatoires de la CDC 
Rurales de l’Entre-Deux-Mers

-Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions 
d’intérêt communautaire en lien avec le schéma de 
cohérence territoriale et le schéma de secteur,
-Actions de développement économique,
-Création, aménagement, entretien et gestion de 
zones d’activités industrielles, commerciales, tertiaires, 
artisanales, touristiques,
-Politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d’intérêt communautaire,
-Promotion du tourisme dont la création d’office de 
tourisme,
-Gestion des milieux aquatiques et prévention 
d’inondations, compétences transférées aux syndicats,
-L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin 
hydrographique,
-L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, lac ou 
plan d’eau y compris les accès à ce cours d’eau, à ce lac 
ou à ce plan d’eau,
-La défense contre les inondations,
-La protection et la restauration des sites, des écosystèmes 
aquatiques et des zones humides ainsi que des formations 
boisées riveraines,
-Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil 
des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs,
-Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés, 
compétences transférées aux syndicats.

Rando / Cyclo 
Voie verte, Roger Lapébie

La voie verte "Roger Lapébie" doit son nom au 
cycliste girondin vainqueur du Tour de France 
1937. Située sur une ancienne ligne de chemin 
de fer, elle relie Bordeaux à Sauveterre-de-
Guyenne, soit 54 km.

 ***Infos Territoire ***
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Carte d’identité
Situation géographique  : Sud-Est du département de la Gironde
Nombre de communes : 50 ; Superficie : 446,2 km2 ; Habitants : 16543 habitants 
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Infos citoyennes

Connaître les Mots 

Services publics : France Services

La mise en place du réseau France services fait écho 
aux volontés du Gouvernement de rapprocher le 
service public des usagers.
Piloté par le ministère de la Transformation et de 
la Fonction publiques et par l’Agence nationale de 
la Cohésion des territoires, le réseau des structures 
labellisées « France services » se compose de plus 2 600 
guichets uniques de proximité regroupant sur leurs sites 
plusieurs administrations.
Santé, famille, retraite, droit, logement, 
impôt, recherche d’emploi, accompagnement 
au numérique : à moins de 20 minutes de chez 
vous, les agents France services vous accueillent 
et vous accompagnent pour toutes vos démarches 
administratives du quotidien au sein d’un guichet 
unique. Ce service est totalement gratuit.
France Services est à Sauveterre de Guyenne et 
à Targon.

LE DÉPUTÉ
Le rôle du Député
 Un député est élu au suffrage universel direct pour une durée de cinq ans pour siéger à l’Assemblée nationale. 
Représentant de la Nation, il participe à l’exercice de la souveraineté nationale. 
Son rôle est de voter la loi et de contrôler l’action du Gouvernement. 577 députés composent l’Assemblée nationale.

Définition www.vie-publique.fr

Le député détient des compétences diverses :
-il vote la loi ;
-il peut déposer des propositions de loi ; en 
commission, puis en séance publique, il peut 
proposer, par amendement, des modifications au 
texte examiné et prendre la parole ; en cas de désaccord 
avec les sénateurs à l’issue de la «navette» entre les 
deux chambres, et si la commission mixte paritaire 
(CMP) ne parvient pas à un texte commun, les 
députés peuvent statuer définitivement sur demande 
du Gouvernement (art. 45 al. 4 de la Constitution) ; 
après le vote d’une loi, un député peut, avec au moins 
59 autres députés, saisir le Conseil constitutionnel 
pour qu’il se prononce sur la conformité du texte voté 
à la Constitution ; au titre du contrôle, le député peut 
interroger le Gouvernement, examiner son action 
au sein d’une commission, voire, s’il est rapporteur 
spécial au sein de la commission des finances, 
contrôler l’emploi de l’argent public ;
-il peut également, en signant une motion de censure 

qui sera soumise au vote de l’ensemble des députés, 
mettre en cause la responsabilité du Gouvernement.
Un député appartient obligatoirement à l’une des huit 
commissions permanentes de l’Assemblée, dont la 
fonction principale est de préparer le débat qui aura 
lieu en séance publique et qui aboutira au vote de la 
loi.
Les députés forment, avec les sénateurs, la Haute 
Cour chargée, depuis la révision constitutionnelle du 
23 février 2007, de se prononcer sur une éventuelle 
destitution du président de la République.

Élection législative en Gironde à Courpiac
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***Calendrier***
*Samedi 16 Décembre 2023 *

Noël 
Conseil Paroissial - Courpiac Accueil - Mairie

*Eté 2024*
Fête de la musique 

 - Courpiac Accueil -

INFOS : 
Les dates et heures exactes des animations sont à consulter sur notre site internet, Facebook, par mail ou dans vos boîtes 
aux lettres.

ÉLECTIONS EUROPÉENNES
Les prochaines élections européennes auront lieu le 9 juin 2024. Les électeurs français seront appelés aux urnes 
pour élire 81 eurodéputés.

Qui vote ?
Les citoyens français, âgés d’au moins 18 ans la veille du jour de scrutin, domiciliés dans la commune où ils 
souhaitent voter et inscrits sur les listes électorales.
Les ressortissants communautaires ayant le droit de vote dans leur État d’origine, domiciliés dans la commune 
où ils souhaitent voter, et inscrits sur les listes électorales complémentaires.

Mode de scrutin ?
Les élections européennes ont lieu au suffrage universel direct à un tour. Les candidats sont élus pour cinq 
ans selon les règles de la représentation proportionnelle à scrutin de liste à la plus forte moyenne. Les partis 
ayant obtenu plus de 5% des suffrages bénéficient d’un nombre de sièges proportionnel à leur nombre de voix.

Rôle du député européen.
Le député européen exerce trois pouvoirs :
1/ Législatif  : le Parlement est partie 
prenante dans l’adoption des actes juridiques 
communautaires, en "procédure législative 
ordinaire" (anciennement codécision), en 
procédure d’approbation ou de consultation, 
avec dans certains cas un droit d’initiative ;
A titre d’exemple vote de la loi contre la 
déforestation.
2/ Budgétaire : il établit, avec le Conseil de 
l’Union européenne, le budget annuel de l’UE ;
3/ De contrôle : il intervient dans la procédure 
de désignation du président de la Commission 
européenne et peut censurer la Commission.

 * * * I n t e r n a t i o n a l  * * *
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***Divers***
CONSEIL PAROISSIAL : Comme un son de cloche
 Le conseil paroissial (Elisabeth Caner et 
Annie Tullet) vous informe que le Père Justin 
reste à l’écoute de tous. Une question, une 
suggestion…, nous lui en ferons part. 
Notre mission pour la commune est d’écouter, 
d’animer et de faire le lien entre l’église et la 
mairie.
Depuis la parution du précédent bulletin 
municipal, le conseil paroissial s’est efforcé de 
tenir son rôle essentiel, dans la vie religieuse, au 
moment de quelques évènements. 

 Tout d’abord, en accueillant la famille de 
Sasha et Maëlya Lafon, du lieu-dit Faurie. Leurs 
parents ayant choisi pour eux le baptême.
 Ensuite, quelques jours plus tard, en 
adressant un dernier « au revoir » à Paulette 
Granger, du lieu-dit Laborie,  qui a quitté sa 
famille. Etaient là, la communauté chrétienne, sa 
famille dont Joëlle et Dominique, ses amis et ses 
voisins courpiacais.
 Puis, pour la Toussaint, en priant 
ensemble ou ayant tout simplement une pensée 
pour ceux qui nous ont précédé et reposent dans 
le petit cimetière de Courpiac.
 Enfin, dès le premier jour de l’Avent, en 
rappelant le véritable sens de l’Avent et expliquant 
aux enfants comment patienter jusqu’à Noël (voir 
sur l’autel de la Vierge).
Outre l’intérêt spirituel, nous n’oublions pas 
l’intérêt historique, patrimonial et culturel de 
notre église, c’est pourquoi nous nous efforçons 
aussi de « faire parler les pierres » à l’attention des 
enfants et à travers divers documents à trouver 
sur l’affichoir (à droite, entrée du cimetière).

A la mi-décembre, avec quelques volontaires, 
nous mettons en place la structure de la crèche 
que les enfants s’empressent de finir. Dans la 
foulée, un arrêt obligatoire du Père Noël est posé 
dans le bourg. Sera-t-il efficace ? C’est aux enfants 
de se prononcer ! 
Pour le plaisir des yeux de tous, une équipe d’élus 
et de volontaires, ont aidé à un nettoyage en 
profondeur de l’église. Cette journée communale 
d’entretien s’est déroulée le 25 novembre 2023, 
dans la joie et la bonne humeur.

Merci à tous ceux qui nous soutiennent et à la Mairie de 
nous laisser une petite place dans le bulletin municipal.

Si le bénévolat vous tente, vous pouvez à tout moment :
 - donner un peu de votre temps pour l’entretien 
de l’église,
 - partager vos compétences (fleurissement, 
informatique, informations pour les visiteurs et les 
nouveaux pèlerins du chemin d’Amadour, petite main…),
 - participer à la vie de la paroisse.

(les dates des événements, tels les baptêmes et décès n’ont 
pas été oubliées, mais font partie des données personnelles 
aujourd’hui protégées par le RGPD).
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***COMMERÇANTS près de chez nous***

EN SAVOIR PLUS sur
Cave coopérative de Romagne

Sa situation idéale au cœur de l’Entre-Deux-Mers, fait du magasin de Romagne un site touristique apprécié, 
point de départ d’agréables ballades en direction de l’Abbaye de la Sauve Majeure, ou des jolies bastides de 
Créon ou Sauveterre de Guyenne. Notre caviste vous apportera ses conseils lors d’une dégustation personnalisée 
des vins de la gamme Grangeneuve et Rauzan : Bordeaux Rouge, Bordeaux Supérieur Rouge, Vins élevés en 
fut de chêne, bordeaux Rosé, bordeaux Clairet, Bordeaux Blanc et Entre-Deux-Mers, et aussi nos Crémants 
de Bordeaux.

LE MAGASIN DE GRANGENEUVE A ROMAGNE
Horaires d’ouverture :

Fermé le lundi
Du Mardi au Samedi de 9h00 – 12h30 / 14h00 – 18h00
62 Grangeneuve 33760 ROMAGNE // 05 57 34 57 59

xavier.roudeau@cavesderauzan.fr

MALADIE DE LA VIGNE : Le Mildiou
***Dossier***

Bien connaître les maladies qui affectent la vigne est essentiel pour raisonner la protection 
des parcelles. 

Biologie, conditions favorables, symptômes, nuisibilité : voici les caractéristiques du mildiou, de l'oïdium, du 
black-rot, des maladies du bois (esca, eutypiose, black dead arm - bda) de l'excoriose et du botrytis.
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MAIRIE DE COURPIAC
09 62 06 94 96 / de-courpiac.mairie@orange.fr
https://www.mairiedecourpiac.fr
348, Route du Bourg 33760 Courpiac
Lundi : 13h - 17h / Jeudi : 09h - 13h / Vendredi : 18h - 20h

Création et mise en page : Agnès Caner 0607066239 - a.caner@wanadfoo.fr
Photos : Nous remercions les habitants de Courpiac pour leur participation.


